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Vitalia is France’s second largest healthcare 
provider, with over 5,300 beds across 45 clinics. 
BREP built Vitalia through a series of individual 
clinic acquisitions from 2006 to 2008 and has 
significantly grown same-store revenues while 
also improving operating margins for the 
platform.
Date: Jan 2006  www.groupe-vitalia.com

PRESENTATION... RAPIDE
La clinique de la Présentation et le groupe financier auquel elle appartient 
ont raté l'opération "regroupement nord" des cliniques d'Orléans. 
C'est St Gatien, clinique et groupe de santé de Tours, et sa famille de 
joyeux PDG, M et Mme Alfandari, qui ont décroché le gros lot.
Depuis il règne dans le milieu de la santé commerciale de la région Centre 
comme une ambiance marseillaise. Rassurez-vous pour l'instant les 
kalachnikofs sont encore au placard et les morts sur ordonnances sont en 
attente. Mais la proposition d'intégration de Vitalia dans le NHO pourrait 
réveiller certains vieux démons.

VITALIA, BLACKSTONE and Co
Vitalia c'est une cinquantaine de cliniques en France, 2ème groupe privé commercial après la Générale de Santé. Il s'est constitué en avril 2006 avec un 
ancien de la "Générale" Christian Le Dorze et l'engagement d'une banque d'investissement des Etats Unis, le groupe Blackstone, représenté par Jean-
Baptiste Mortier. 

En 2008 après avoir racheté en deux ans une cinquantaine de cliniques, Blackstone a tenté de revendre Vitalia. Mais les meilleures offres de rachat n'ont 
guère dépassé le milliard d'Euros ce qui a été jugé insuffisant par Blackstone qui conserve pour l'instant ce secteur d'investissement. Combien de temps ?

Quant aux financiers de Blackstone, c'est glaçant. Cette banque a été créée par deux  anciens de Lehman Brothers, Peter George Peterson et Stephen A. 
Schwarzman, schwarz a donné black (noir) et Peter a donné stone (pierre). Ils font partie de tous ces gais lurons qui ont provoqué l'affaire des subprimes 
déclenchant une des pires crise financière et économique sur le plan mondial.
Spécialistes en "fusion/acquisition", "capital/investissement" et autres LBO, bien mouillés dans les fonds de pension, principaux  concurrents de la Walt 
Disney Company pour les parcs d'attractions à l'international, propriétaires de grandes chaines hôtelières (Hilton...), partenaire d'Indosuez, une capitalisation 
de 4 000 000 000 $ en 2007 lors de son entrée à Wall Street, Blackstone c'est du lourd. Le gouvernement chinois a flairé la bonne affaire et détient 
maintenant 10 % de son capital.

Aucun doute, la santé des orléanais et des habitants du Loiret est le dernier de leurs soucis. C'est la course au profit qui les motive. 
Et une chose est sûre : l'alliance avec le CHRO ne pèsera pas lourd en cas de baisse des dividendes de leurs actionnaires.

Faire rentrer ce type de prédateurs financiers dans un hôpital public signe l'arrêt de mort de la chirurgie publique à Orléans et dans le département. Pour 
rappel Gien c'est 100% privé, Orléans c'est l'Archette, la future clinique nord et Vitalia... dans le NHO, restera le CHAM à Montargis. 
Face aux  montants des revenus du privé libéral, au peu d'implication dans les gardes et astreintes auquel nous nous attendons de la part des médecins sous 
statut libéral complet, les meilleurs médecins du public cèderont rapidement au chant des sirènes de Vitalia. Ce sera la disparition de la chirurgie publique 
avec ses conséquences en terme d'accès aux soins pour la prise en charge des pathologies non rentables ou à risque médico légal sans oublier la flambée 
des dépassements d'honoraires qui exclura les plus pauvres de nos concitoyens.

communiqué du Collectif Interassociatif Sur la Santé du 27 mars 2012
Les cliniques Vitalia inventent l’impôt privé !
 
Après les forfaits et les franchises… voici le « forfait d’assistance aux  démarches 
administratives ». C’est la trouvaille de Vitalia, deuxième groupe d’hospitalisation privée en 
France avec une cinquantaine de cliniques.
 
Ce forfait est affiché, à la date du 1er février 2012, au tarif de 9 euros sur les sites des 
différentes cliniques du groupe Vitalia. Mais son coût semble en fait pouvoir varier de façon 
importante puisqu’en novembre 2011 il était par exemple facturé 6 euros : soit une 
augmentation de 50% en seulement quelques mois… De plus, l’information disponible sur 
internet ne précise pas si une clinique peut, ou non, facturer plusieurs fois par an un tel forfait à 
un même patient.
Sur le fond, le groupe Vitalia justifie l’application d’un tel « forfait d’assistance aux  démarches 
administratives » en indiquant que les prestations qu’il couvre ne sont pas financées par 
l’assurance maladie dans le cadre de la tarification à l’activité (T2A). Il s’agit de services 
administratifs simples : mise à jour de la Carte Vitale, lien avec l’assureur complémentaire, 
mise en place du tiers-payant,  facilités de paiement,  réservation de taxi ou d’ambulance à la 
sortie de la clinique.
 
Et si le patient refuse de payer son écot, il est poursuivi par la clinique.
 
La loi prévoit déjà le forfait hospitalier (article L. 174-4 du code de la sécurité sociale), le 
supplément pour chambre individuelle (article R. 162-32-2 du même code) et les 
dépassements d’honoraires (prévus par la convention médicale). Le groupe Vitalia lève donc 
un impôt privé, sorte de péage administratif pour accéder aux  soins. Que les prestations 
administratives en question aient été mises en place ou non.
 
Après ce type de trouvailles, le propriétaire de ce groupe privé se targue, dans un ouvrage qui 
vient de paraître, de donner des leçons de bonne gestion sur un système de santé qui est 
selon lui « au bord du gouffre » et critiquer les maux qui affectent l’hôpital public.
 
Il rêve sans doute d’appliquer ses recettes à l’ensemble du système de santé : on doit bien 
pouvoir tondre un peu plus ces Français qui mettent déjà 210 milliards d’euros sur la table pour 
financer leurs dépenses de santé !

Le CHRO, arbitre de la guerre des cliniques ou première victime ?
En voulant affaiblir le poids du regroupement nord des cliniques en constituant un pôle sud 
public-privé comme les affectionne tant le pouvoir actuel, n'est-ce pas contre le CHRO et sa 
chirurgie publique que le groupe Vitalia pèsera le plus ?
Isolé géographiquement de la plus grande partie de la population, en concurrence directe de 
deux  établissements privé commerciaux, l'Archette et la Présentation (hébergée dans nos 
murs), nous ne ferons pas longtemps le poids. 
Une fois la chirurgie publique détruite, la médecine rentable sera à son tour sur la sellette.  A 
terme, seul l'accueil des urgences vraies et lourdes viendra au CHRO. Le privé aura réussi à 
piller tout le reste. 
Certains en rêvaient, ce sera le secteur public qui par son autodestruction le réalisera. Comme 
un condamné qui allongerait son cou pour mieux l'exposer au couperet de la veuve. 

le site internet de Blackstone 

avec Vitalia dans ses actifs

Mous du genou ?
C'est la faute à Voltaire ou plutôt à la chir !

Pour la direction tout vient de là. Ils ne foutent rien. 
Pourtant les chiffres d'activités des blocs sont très 
loin d'être mauvais. Certains d'entre eux  (et elles) 
travaillent à des niveaux  supérieurs aux  CHU et 
même à leurs collègues du privé commercial. Mais 
ce n'est jamais assez et comptant sur la division de 
la communauté médicale, largement alimentée par 
le nouveau président de la CME qui n'en loupe pas 
une, la direction essaie de monter les médecins 
contre les chirurgiens et les anesthésistes et les... 
contre... et ...
Diviser pour régner, vieille méthode toujours aussi 
efficace pour décourager un adversaire. Pour 
l'instant les chirurgiens tiennent et c'est un 
magistral NON qu'ils ont envoyé à la direction lors 
de la sauterie spéciale "présentation de la 
Présentation". A suivre...
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